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et Portage-ka-Prairie, et allant à Port-Nelson et Churchill ou quelque autre point sur
la baie d'Hudson ; aussi de construire un embranchement entre un point quelconque
de sa ligne-mère et le chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'ouest du lac Winni-
pegoosis, la construction devant se faire dans la proportion d'au moins 50 milles par
année.

Par le même acte un acte antérieur qui autorisait la fusion de cette compagnie
avec la Compagnie de chemin de fer et de transport de la vallée de la Nelson fut
abrogé, et autorisation fut donnée de liquider les affaires de la compagnie en dernier
lieu mentionnée, et de transférer ses propriétés et ses intéi êts à la Compagnie de
Winnipeg et de la Baie-d'Hudson.

Un acte passé en 1886 (49 Victoria, chap. 73) fixe at 2 juin 1890 la date de
l'achèvement des travaux.

Par un arrêté du conseil du 11 mai 1885, tous les arrêtés précédents relatifs à ce
sujet fuient annulés, et une subvention en terres a été accordée à la Compagnie de
chemin de fer et de navires de Winnipeg et de la Baie-d'Hudson, comme suit:-

Acres.
.Division A.-Depuis le chemin de fer CanadienduPaci-

S fique jusqu'à la frontière septentrionale du Manitoba
-distance évaluée, 225 milles ............................ 1,440,000

U.0 r Division B.-Depuis la frontière jusqu'au terminus près
l'embouchure de la rivière Nelson, baie d'Hudson-
distance évaluée, 425 milles............................... 5,440,000

Division C.-L'embranchement, à partir d'un point de
la ligne-mère, près l'extrémité septentrionale du lac
Winnipeg, jusqu'à son intersection avec le chemin
de fer du Manitoba et du Nord-Ouest-distance
évaluée ne devant pas excéder 250 milles. (Conces-
sion sujette à l'approbation du parlement)............ 1,600,000

Le temps accordé pour l'achèvement des travaax a été fixé par cet arrêté comme
suit: 50 milles sur la division A ou B pour le 19 avril 1887, et 50 milles par chaque
année suivante jusqu'à l'achèvement de la ligne-mère; mais si la compagnie ne
termine pas sa ligne-mère pour le 11 mai 1890, elle perdra son droit à une subvention
pour son embranchement qui, lui-même, devra être terminé pour le 11 mai 1893.

Au mois d'avril 1888, l'ingénieur en chef du gouvernement fit rapport que 40
milles du chemin étaient termin&é, à l'exception de certaines gares, etc.

Par un arrêté du conseil en date du 30 Juin 1890 le délai fixé pour l'acbèvement
des 50 premiers milles a été prorogé au 19 avril 1891.

Compagnie du ehemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle.

(Voir n0 8.)
Par l'acte 49 Vict., chap. 11 (1886), autorité a été donnée d'accorder une conces-

sion d'environ 240 milles, 6,400 acres par mille, pour un chemin de fer à partir d'un
point dans le township 4, rang 30, à l'ouest du 2e méridien, traversant la ville de
Qu'Appelle jusqu'au chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest.

Une concession fut accordée à la compagnie par un arrêté du conseil du 24 mai
1886. La partie comprise entre Fort-Qu'Appelle et le chemin de fer Canadien du
Pacifique devra être terminée pour le 1er novembre 1887, et 50 milles chaque année
suivante.
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